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A r t . 1. — ... . .  La Société admet dans son sein les personnes étrangères 
â sa circonscription.

A r t . 9. — Tous les Sociétaires reçoivent le Bulletin mensuel.
A r t . 11. — Les Membres titulaires et les Dames patronnesses paient 

une cotisation mensuelle de 10 fr.
A r t . 12. — T oute personne désirant faire partie de la Société en qualité 

de Membre titulaire ou de Dame patronnasse devra en faire la demande au 
Président d’une Section, cette demande contenant déclaration d’élection de 
domicile à Senlis.--'

A r t . 15. — T out Membre qui voudra cesser de faire partie de l a  Société 
devra donner sa démission par,écrit au Président de sa Section, assez A 
temps ppur qu’elle parvienne au Bureau général avant le 31 Décembre. — 
Passé ce délai, la  cotisation serait due pour la nouvelle année. (Xe refus du  
Bulletin ne constitue pas une démission).

Les Sociétaires qui ne recevraient pas régulièrement le Bulletin, où qui 
changeraient d’adresse, sont priés d’en inform er le Secrétaire-Général.

Les Réunions générales de la Société ont lieu le premier dimanche 
de chaque mois, à  % heures, et celles du Conseil d’administration 
le dernier dimanche, à 3 heures, dans une des Salles de 
l ’ancienne Ecole des Frères.
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Séance de la Section centrale

DU 12 AVRIL 1883 

P R ÉS ID EN C E DE 31. BROCIION, VIC E-PR ÉSIDE N T.

La séance est ouverte  à deux heures .

Quatre nouveaux sociétaires sont adm is; un  au tre  est 
présenté.

M. le Secrétaire  Général annonce que, dans sa séance du 
29 mars dern ier,  le Conseil d ’adm inis tra tion  a nommé une 
Commission de six Membres pour exam iner les voies et 
moyens de ven ir  en aide aux Sociétaires blessés 011 malades 
qui se trouveraient dans le besoin. (Art. 2 des Statuts).

Cette Commission se compose de MM. Brochon, Delmont, 
Vinet, Drivière, Lozet et Fossiez.

La correspondance comprend les pièces ci-après :
1° Le Moniteur d ’horticulture.
2° Le Bulletin de la Société d ’horticulture  pratique du 

Rhône.
3° Le Journa l  de vulgarisation de l ’horticulture.
4° Le Bulletin de la Société de viticullure, d ’horticulture 

et sylviculture de l ’a rrondissem ent de Reims.
5° Le Bulletin mensuel de la Société nationale d ’acclima­

tation de France.
6° Le Bulletin du  Cercle horticole du  Nord.
7° Le Bulletin de la Société d ’horticulture et de botanique 

du  centre de la  Normandie.
8° Le Bulletin d e l à  Société d ’horticu ltu re  de Coulommiers.

On rappelle  aux Sociétaires que l ’Exposition des produits  
de l ’horticulture et des objets d ’ar t  et d ’industrie  employés 
pour le ja rd inage  au ra  lieu à P ar is  du  20 au 31 mai 1885, et 
que les dem andes devront ê tre  adressées avant le vendred i 
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EXTRAITS DE LA CORRESPONDANCE
Les Asters. —  P a rm i les plantes vivaces le  plus anc ienne­

m en t cultivées, il est de toute justice de  citer les Asters. La 
mode, si capricieuse de nos jours,  n ’a pas encore détrôné les 
brillantes espèces de ce genre, qui, après les floraisons 
estivales, o rnen t nos p a r te rrres ,  en a t tendan t l ’épanouisse­
m e n t  des Chrysanthèm es et autres fleurs d 'autom ne. Un de 
leurs  principaux mérites,  outre la décoration des parte rres ,  
c’est de fournir  des gerbes abondantes et sans cesse renouve­
lées de fleurs coupées, p rê tan t  ainsi leur  tloribondité à la 
confection des bouquets.

La culture en est bien à la portée de tous, dans le ja rd in  
du  r iche comme dans l ’enclos du p a y s a n :  r ien  de plus 
simple qde de les propager en éclatant les souches en 
automne ou au prin tem ps et de p répa re r  ainsi de nouveaux 
pieds. Il est fâcheux que les graines de bon nom bre des plus 
jolies espèces ne  v iennen t pas à m aturité  chez nous, sans 
quoi les semis renouvelés au ra ien t  pu d o nner  naissance à 
des duplicatures, à de nouvelles variétés horticoles. On peut 
encore, en  leur  faisant subir  des pincements,  obtenir de 
bonnes plantes de p la te-bande ,  à tiges ramifiées et qui 
peuvent se m a in ten ir  basses. On a conseil lé égalem ent la 
culture des Asters en pots, dans le but de les faire s e r v i r a  
l ’o rnem entation  des appartem ents ,  mais l ’usage en est, je  
crois, bien peu répandu , et l ’habitude d ’en faire des bouquets 
p révaudra  certainem ent.

Je  ne m ’occuperai pas de passer en revue toutes les espèces 
de ce genre encore assez mal débrouil lées: elles y sont très 
nombreuses, fort voisines les unes des autres. Le plus récent 
recensement, dans le Généra p la n ta r u m ,  en porte le nom bre 
à 350, subdivisées en 13 ordres ou sections. Je ne m ’adresse­
ra i  donc q u ’à un petit nom bre choisi parm i les formes les 
plus f réquem m ent cultivées, les plus anc iennem ent connues, 
sans oublier celles qui hab i ten t  spontaném ent notre pays.

—  41 —

Les Asters  sont originaires des deux continents, l ’Australie 
seule ne compte point de représentants ,  mais c ’est avant 
tout des régions septentrionales du nouveau continen t que 
sont sorties celles qui font l’o rnem en t de nos ja rd in s .  L ’Asie 
abrite  quelques rares  espèces, de môme que le cap de Bonne- 
Espérance et les régions montagneuses de l ’Europe. Bon 
nom bre de ces plantes ont été élevées au  rang  de genres 
dist incts:  la reine-m arguerite ,  o rig inaire  de la Chine, est 
devenue  le type du genre  C allistephus, qui ne diffère du 
genre  A ster  que par  de très légers caractères tirés de la 
s tructure  de l ’involuere et de l ’aigrette. Toutes les formes 
horticoles de re ines-m arguerites  sortent d ’une seule espèce, 
le  C allislephus sinensis. L ’A ster  du du Cap forme actuelle­
m en t le genre  Agathea, sous le nom de Agathea  am ello ïdes, 
etc. Les C allim eris , séparés quelque temps, font de nouveau 
partie  du  genre  A ster  ( C a llim eris incisa, etc.)

Les coteaux calcaires, les friches sèches des collines de 
l ’est, du centre de la France ,  voient chaque année  fleurir  en 
abondance l 'A ster am ellu s  que les ja rd in s  ne  devra ien t pas 
déd a ig n e r ;  les marais salants des bords de l’Océan, ceux du 
Ju ra  sont habités par  Y A ster tr ip o liu m ,  devenu le type du  
genre  T rip o liu m . Les hautes m ontagnes sont la patrie  de 
l ’A ster A lp in u s;  les Pyrénées ab r i ten t  spécialement une  espèce 
voisine, mais de taille plus élevée, l 'A ster P yrœ n eu s. Dans 
les régions m éridionales fleurit \'A ster acris (G ala tella  acris).

La rapidité  de propagation, la rusticité perm etten t  de se 
ren d re  compte facilement de leur  dispersion et de leur  na tu -  
larisation, habituellem ent le long des riv iè res  ( L o rra in e , 
C ham pagne, Ju ra , etc.), si complètement effectuées au jour­
d ’hui. Aussi les espèces de ce genre  devenues presque spon­
tanées ont pris place dans les catalogues de plantes des 
régions q u ’elles ont envahies.

Les principaux types de nos ja rd in s  sont à fleurs violettes, 
rosées ou bleuâtres, généra lem ent assez larges, ou bien à 
petites fleurs blanches, ramassées en panicule corymbiforme



plus ou moins compacte. Je n ’indiquerai qu ’un petit nombre- 
d ’en tre  elles.

A ster b ru m a lis  (Nees). Tiges dressées, 1res feuiliées ; 
calathides solitaires au sommet des rameaux, formant une 
grappe pyramidale , feui liée, simple ou quelquefois composée. 
F leurs  de la circonférence ( lig u le s)  b lanc sale ou violettes ; 
celles du centre (d isque)  jaunes. Feuilles assez minces, à 3 
nervures ,  lisses, rudes su r  les bords, lancéolées-acuminées, 
em brassan t la tige p a r  deux oreilles a r ro n d ie s ;  celles des 
ram eaux  florifères entières.

A ster sa lig u u s  (Wild). Tiges dressées, feuillées, rameuses. 
Calathides en corymbe au  sommet de» ram eaux , formant une 
panicule large composée. F leurs ligulées b lanches, devenan t 
lilas.  Feuilles pâles, à une seule nervure ,  linéaires lancéo­
lées ; les caulinaires inférieures non em brassantes.

A ster N ovi-B elg ii (L.). Se rapproche beaucoup des deux 
plantes précédentes, et a été souvent confondue avec la 
p rem ière ,  dont elle se distingue par  ses cala thides non soli- 
ta i ie s .  Elle s’éloigne de Y A ster sa lig u u s  p a r  ses feuilles- 
tr inerviées, enfin elle se sépare de l ’une et de l’au tre  par les 
feuilles des ram eaux  décroissantes et dont les supérieures 
très réduites a r r iven t à se confondre avec les folioles de 
l ’involture .

A ster g ra n d i florus. Tige haute de 0m80 à 1 m ètre  portant 
des fleurs violacées, bleuâtres, très développées, solitaires au 
somm et des rameaux. Floraison automnale.

A ster form osissim us. Tiges a t teignant plus d ’un mètre, 
fleurs solitaires assez grandes, d ’un beau violet pourpre.

A ster bicolor. P lan te  de petite taille de 0"’2o environ ; 
ram eaux  chargés d ’une grande  quantité  de fleurs. Capitules 
d ’un  blanc rosé, passan t petit à petit au pourpre  clair.

On pou rra it  encore citer au même titre les A ster cæspilosus, 
corym bosus, flo r ib u n d u s, liù r izo n ta lis , leu ca n th em u s , 
R eeversii, ru b r ic a u lis  et beaucoup d ’au tres  aussi méritantes., 
Toutes ces plantes sont originaires de l’Amérique du Nord :

—  42 —

il me reste à d ire  quelques mots de nos espèces indigènes 
qui font partie  d e l à  m êm e section A m eilu s .

A ster A lpvnus  (L.). P lan te  de 1-2 décimètres, plus ou 
moins poilue. Calathide grande ,  solitaire au sommet de la 
tige. F leurs ligulées v iok t tes .  Feuilles très entières, non 
charnues,  tr inerviées,  rudes au toucher, un  peu velues, 
celles de la base spatulées-pétiolées, les caulinaires linéaires  
a t ténuées à la base.

A ster Pyreeneus  (D.-C .).  P lan te  de 4-8 décimètres, rude 
au toucher. Calathides solitaires ou bien au nom bre de 3-5, 
form ant un  corymbe court et simple. F leurs ligulées d ’un 
bleu-lilas.  Feuilles hérissées su r  les deux faces de petits poils 
ra ides ;  feuilles caulinaires presque em brassantes, portant 
quelques dents aiguës et étalées.

A ster am eilu s  (L.). P lan te  de 3-5 décimètres un peu velue. 
Tige dressée, ferme, très fenillée Calathides en corymbe 
simple, étalé, peu feuillé. F leurs ligulées, bleues quelquefois, 
mais ra rem en t  b lanches. Feuilles non charnues,  un  peu 
coriaces, entières , rudes, tr inerv iées ,  ovales-lancéoïées, 
a t ténuées à la base; les radicales plus larges détruites au 
m om ent de la floraison.

Cette jolie plante est fréquente en France et toujours sur 
les coteaux du calcaire jurass ique : Alsace, Lorraine, Cham­
pagne, Bourgogne, Ju ra ,  Dauphiné, Limagne d ’Auvergne, 
e tc . ;  dans le Nord, elle s ’avance jusqu 'aux  environs de 
Nemours, où elle est très rare.

A ster t r i fo l iu m  (L.). Se d ist ingue des autres espèces 
indigènes de ce genre par  sa tige glabre , ses feuilles ch a r­
nues, ses fleurs violettes disposées en grappes corymbiformes 
non feuillées, et surtout p a r  sa station dans les m arais  salants 
ou dans les vases maritimes.

II y a là un bon exemple de ce caractère spécial que le sel 
imprim e aux plantes du lit toral (glabréité et feuilles crassi- 
loïdes) et qu ’on retrouve dans nom bre de genres et de familles.

Il y au ra i t  encore beaucoup et longuement à d ire  su r  ce 
genre  si o rnem ental ,  si in té ressan t à tan t  de Litres divers ;
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mais la besogne dépasserait mes forces, et le lecteur m ’en 
voudrait  de lasser plus longtemps sa patience.

P .  H a r i o t .
*

-k k

Taille du  P o ir ie r  et du  P om m ier. — Quand une lam­
bourde a fructifié, le support des fruits s'est développé en 
une  g rande  masse de tissu cellulaire, d ’apparence charnue,  
que l’on nomme b o u rse ;e n général,  ces bourses donnen t 
naissance à de nouvelles lambourdes destinées à fructifier à 
leur tou r ;  en effet, la sève, circulant pén ib lem ent dans les 
détours de ces petites b ranches tortues, y sé journe et y forme 
des lam bourdes; c’est une précaution de la n a tu re  pour em­
pêcher  les gourm ands de se multip lier  su r  l ’a rb re  abandonné 
à lui-même. Mais dans les arb res  soignés, où les canaux 
principaux de la circulation sont toujours m ain tenus bien 
droits et bien ouvert, et où l’allongem ent des rameaux de 
prolongem ent est par  cela même favorisé, l’apparition des 
gourm ands est beaucoup moins à cra indre ,  et l ’on a in té rê t au 
contra ire  à favoriser l'affliix de la sève dans les b ranches à 
fru it ;  en conséquence, au  lieu de conserver  précieusement 
toutes les bourses, ou de les ta ille r  à moitié, il vaut beaucoup 
mieux à notre avis, en supprim er un certain  nombre, les plus 
éloignées de la b ranche-m ère ,  pour faire développer au -des­
sous de nouvelles lambourdes qui se trouveront ainsi plus 
rapprochées de la b ranche-m ère ,  et capables de d onner  
de plus beaux fruits : on obtient ce résultat en ta illant 
la petite b ranche  sur  les rides  qui se trouvent au-dessous de 
la bourse et dans lesquelles, par  suite d ’un système d ’yeux 
stipulâmes plus généreux  que dans les b ranches  à bois, il se 
trouve inév itab lem ent u n  ou plusieurs yeux latents qui se 
développeront en appareils fruitiers, dards  ou rosettes ; cette 
taille peut être  p ra tiquée  en sec, en  h iver,  sur  les pommiers 
e t  su r  les varié tés fertiles de poiriers ,  mais sur  les poiriers 
vigoureux, greffés s u r  franc, il est b ien  plus sûr  de ne la faire 
q u ’au  mois de ju il le t ,  avan t la seconde sève, sans cela on 
sera it exposé à faire sortir des ram eaux  à bois qu ’il faudrait

pincer  ou casser et qui fructifierait beaucoup plus ta rd .  Si l ’on 
réfléchit que la branche à fruit s’obtient en m odéran t le 
cours de la sève, et d ’un œil qui,  mieux placé, au ra it  donné 
un bourgeon à bois, il est facile de se rend re  compte de cette 
g rande quantité  d ’yeux qui se trouvent dans les rides, et de 
l ’in té rêt qu ’il y a à ne pas les laisser é teindre tout à fait. —
Quand la bourse a seulem ent fleuri sans donner  de fruit , ce 
qui arr ive assez souvent chez les jeunes arbres, et il ne serait 
pas p ruden t de supprim er le bourgeon qui s’est développé 
dessus en même temps que les fieurs ; dans ce cas on le 
taillera sur  un œil ( toujours bien apparent) afin de concentrer 
la sève dans les yeux latents des rides et les faire ouvrir, 
tout en lui la issant une issue supérieure, afin q u ’elle ne les 
fasse pas s’em porter

Enfin, il faut prévoir le cas où, aucune des opérations d ’été 
n ’ayant été pratiquée sur  le ram eau , on au ra it  affaire à une 
véritable  b ranche  à bois dont on n ’au ra i t  pas besoin pour 
é tablir  la cha rpen te ;  souvent on la taille à l ’épaisseur d ’u n  
écu, ainsi que le recom m andent les anciens auteurs ; mais il 
arr ive alors, ou que la sève l’abandonne et laisse à la place un j
petit chicot sec dont les yeux stipulâmes ne sont pas développés, 
ou encore q u ’elle les fait s’a llonger en branches à bois diffi­
ciles à  m aîtr ise r  ; dans ce cas, nous taillons la b ranche  à 
quatre ou cinq yeux bien apparents,  nous laissons le supérieur  
sans y toucher pour absorber l’excédent de la sève, nous 
détachons à moitié les suivants avec la serpette pour en 
a r rê te r  le développement, et nous respectons le plus inférieur  
qui, favorisé p a r  ces opérations, ne ta rde pas à se gontlcr et à 
s ’en tou re r  d ’une rosette de feuilles qui lui donne le caractère 
d ’un bouton à fruit , sur  lequel nous descendrons définitive­
m en t la taille, mais seulement l ’année  de son épanouissement.

C’est à  l ’aide de ces précautions que les arb res  les plus 
vigoureux et les moins fertiles ne la rderont pas à se mettre  à 
f ru it ;  nos principes, après tout, se bornent à deux qui sont 
les suivants : 1° Tailler  long les b ranches  de charpente ,  pour 
diviser la sève dans un  g ran d  nom bre de bourgeons;
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2° Tailler  la b ranche à fruit sur  au moins deux yeux bien 
apparents,  dont l’inférieur  est destiné à to u rn er  en dard  ou 
en lambourde. En su ivan t r igoureusem ent ces deux p r in ­
cipes, et en é tudiant avec soin, non-seu lem ent les. modifica­
tions que nous avons prévues, mais encore celles q u ’une 
étude attentive du  te rra in  et de l’a rb re  pou rra  suggérer, on 
arr ive ra  non-seulem ent à couvrir  rap idem ent le m u r  ou le 
treillage, mais encore à employer avantageusement la 
vigueur de son sujet à donner  une abondante  fructification.

D ub a r le .
(.B u lle tin  de v i tic u ltu r e , h o r tic u ltu re , etc., de R eim s.)

*
*  -k

Greffe. — La greffe, opération qui a  souvent pour  but de 
changer la natu re  d ’un a rb re  ne d o nnan t  que de mauvais 
fruits, en  y substituan t une m eilleure  espèce, est souvent, 
presque toujours môme, employée pour le pommier.

Nous ne décrirons pas les diverses sortes de greffes em­
ployées suivant la natu re  et l’essence des a rb res  fruitiers ou 
forestiers, mais nous en tre rons  dans les détails de la greffe 
en fente appliquée aux arbres  à fruits à cidre.

Certains praticiens greffent en p lan tan t  les sujets; mais 
l ’effet v ra im en t utile ne se manifeste que su r  les arbres 
faibles et endurcis,  ne produisant que de mauvaises branches 
et que l'on a l 'espoir d ’am ener  par  ce moyen à une végéta­
tion plus satisfaisante.

Généralement,  c’est lors de la troisième année  de p lan ta­
tion que nous avons l ’hab itude de greffer nos sujets, parce 
q u ’alors les racines ont pris assez de développement pour 
contrebalancer  les effets de la mutilat ion  que l ’on a dû faire 
subir à la tête pour y insérer  la greffe.

On greffe au mois de m ars  ou d ’av r i l ;  on choisit pour cela 
des branches jeunes,  m unies  de bons yeux, pas trop allongées, 
vigoureuses. Si l ’on ne peut o p é re ra  cette époque le greffage, 
on met les greffons en jauge au nord et le long d ’un mur.

P o u r  greffer le pommier, on coupe horizontalem ent la tige 
du sujet à la h au teu r  où l ’on veut poser le greffon, On se sert
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pour cela d ’une égohine ou scie à m ain  ; avec la lame de la 
serpette, on pare la p la ie ;  puis sur  le milieu de la coupe, on 
pratique une fente verticale afin de pouvoir y insé re r  le 
greffon; on m ain tien t l ’ouverture  béante  au moyen d ’un coin 
très lisse en bois ou en os.

On choisit un  greffon d ’une longueur de 8 à 10 centimètres, 
ayant de bons yeux; les deux côtés de ce greffon sont amincis 
de façon à former un coin; puis on insère  ce greffon dans la 
fente pratiquée sur le sujet en en facilitant l ’insert ion  au 
moyen du pouce et de l ’index ;  on doit avoir soin que l ’é- 
corce du greffon ne dépasse pas celle du sujet. Quand le sujet 
est assez fort, on peut y apposer deux greffes. On ligature 
ensuite le tout pour faire rapprocher  toutes les parties, et 
l ’ensemble de la plaie est couvert de mastic cà greffer, du 
m astic  L hom m e-L efor t généralem ent, dont l’application est 
des plus simples et des plus faciles; quelques personnes 
recouvrent la plaie d ’un  tampon de mousse, procédé que nous 
pratiquons. Au bout d ’un an ou deux, quand la plaie est 
bien recouverte p a r  les efforts de la sève, on déligature. Si 
deux greffes avaient été posées, on en supprime une lors de 
l ’inspection que l’on passe l ’année  suivante pour s’assurer  si 
toutes les greffes ont réussi. On laisse l ’extrémité des b r a n ­
ches pour commencer la formation de la tête de l ’arb re ,  en 
ayant de soin tailler à 1 ou 2 milimôtres au-dessus d ’un bon 
œil pour ne pas l ’altérer,  et en dehors de la b ranche ; il doit 
être procédé à cette opération avec une extrême précaution. 
Si la greffe a p roduit plusieurs b ranches ,  on n ’en conserve 
que trois, a lternées, c’est-à-dire n ’é tan t  pas insérées au même 
po in t ;  de cette façon, on évite les funestes effets de la neige 
et de la pluie par  leur  séjour dans les bifurcations.

La deuxième année, on dégagera l ’in té r ieu r  de l’a rb re  en 
supprim ant quelques b ranches qui s’opposeraient à la circu­
lation de L’air.

Si, la p rem ière  année,  la greffe donnait  des fruits, il fau­
drait  les supprim er pour ne pas laisser l’a rb re  s’affamer p a r  
une  production prém aturée .
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Quelques personnes, pour  propager une  var ié té  qu'ils sont 
désireux de conserver,  en écussonnent leurs sujets à œil 
dorm an t au mois d ’août de la deuxième année qui suit la 
plantation du pépin; c’est, dans le bu t  non  seulement de 
conserver les espèces, mais aussi de d o n n e r  à  leurs  sujets 
une  plus grande  vigueur.

Cet écusson se pose le plus ras de te rre  possible; au p r in ­
temps suivant, on coupe à  1 m illim ètre  au-dessus d e l ’écusson 
qui a reposé tout l ’h iv e r ;  il se développe pendan t l'été avec 
vigueur, car l'on emploie souvent des espèces vigoureuses 
pour  at tirer  la sève,  ce qui n ’empéche pas, une fois en  place, 
pour en  changer  l’espèce, de le greffer à nouveau.

Quand l ’opération du  greffage est te rm inée ,  au mois de 
novem bre et de décembre, on apporte des engrais dans les 
plantations. On en  dépose une faible quantité  au  pied des 
pommiers greffés et au tres ,  et une plus grande  en tre  les 
rangées. De celte façon, l’extrémité des racines profite lente­
ment, mais sûrement, de l ’engra is ;  au mois de février ou de 
m ars ,  on passe un  coup de herse  ou de râ teau  sur  ce fumier 
pour le diviser.

On déchaussera le pied de l’a rb re  pendan t l ’h iver  et on le 
recouvrira  au  printemps.

A l’automne, on gratte la mousse qui croît su r  les pommiers, 
au  moyen d ’une raclette analogue à celle des ram oneurs ,  en 
se gardan t d ’écorcher l’a rb re ;  cette opération donne beau­
coup de v igueur aux arb res  et déloge les insectes,

En te rm inan t ce petit travail,  nous recom m anderons de 
ten ir  les arbres  en bon état de propreté, d ’é laguer les b ra n ­
ches que leu r  poids incline vers la terre, e t qui se trouvent 
ainsi exposées à la m orsure  des bestiaux.

Il faut avoir  soin de supprim er aussi les scions advenlifs 
que l’on aperçoit au milieu des vieux arb res ,  ces scions sont 
des  gourm ands qui se nourrissen t  aux dépens de  l’a r b r e ;  on 
au ra  bien soin enfin de recouvrir  de mastic à greffer toutes 
les plaies faites p a r  la serpette ou le sécateur.

B a p t i s t e  R o b l e t .

IMPRIM ERIE ADMINISTRATIVE ET COMMERCIALE
F O N D É E  E N  1751

E R N E S T  P A Y E N
IMPRIMEUR BREVETE

9 -1 1 ,  P la c e  de  l ’H ô t e l - d e - V i l l e ,  9 -1 1  

S E N L I S

Ouvrages de Ville et d 'A d m in is tra tio n .

Affiches de toutes grandeurs, en no ir et en couleurs. 

Labeurs. — P rix -C o u ra n ts . — Catalogues.

A vis d ’E xp éd itio n , de T ra ite , de Règlem ent.

F actures. — Relevés de Comptes. — Tètes de L ettres. 

Prospectus. — C irculaires.

B ille ts  à ordre. — M andats. — Chèques. — Reçus. — B ordereaux. 

Cartes d’Adresse. — C artes d ’Envoi.

B ille ts  de N aissance. — L e ttres  de M ariage et de Décès. 

Actions. — Obligations.

Diplômes.

P lans. — F ac-Sim ilé . — M usique. — M arm ots.

Cartes de V isite.

R egistres im prim és, réglés, fo lio té s  et perforés.

Imprimés pour Tirs à l’Arbalète, Tirs à l’Arc, Tirs au Fusil et au Pistolet.

A F F IC H E S  DE F E T E S  — B IL L E T S  DE L O T E R IE

LETTRES DE DÉCÈS EN UNE HEURE

F O U R N I T U R E S  DE B U R E A U X



MAISON DELAIIAYE-TAILLEUR

A. BAJAC, S u c c e s s e u r
breveté s. g. d. g.

A L IA N C O U R T  (Oise).
294 médailles en or, vermeil, argent et bronze, dont 15 médailles d’honneur 

grand module et 3'Z primes.
Grandes médailles d’or aux Expositions universelles do 1867 et 1878. 

Palme au Concours de Labourage du Petit-B ourg.
Médaille d’or à l’Exposition universelle de Lyon de 1873.

is s iR M ïT Ü R Ïc e L is
FABRICATION & R É P A R A T I O N

Charrues dites Brabants doubles ou simples,
de toutes dimensions,

Iloues à elieval, Rateaux à cheval, 
Rouleaux squelettes ou billonucurs, 

Arracheurs de betteraves ou de pommes de terre, 
Rineuses à betteraves à socs mobiles,

ET TOUS AUTRES INSTRUMENTS

B raban t m a th ém a tiq u e  à tête re fo u la n te , breveté s. g. d. g.

M. BAJAC se trouve à Par is ,  à la Halle aux Blés, tous les Mercredis.
—  —  à Beauvais,  au Café du  Chalet,  de midi à 7 h . ,

tous les 1er3 Samedis, jou rs  des Francs-M archés,  et les Samedis 
tom bant quinze jours  après.

ENGRAIS G. SERPIN
INSECTICIDE UNIVERSEL

à b a s e  d e  g o u d r o n ,  b re v e té  s. g . d . g .

A . C L . I O H Y  (S e in e ) .
--------- CO£-<0>-3O-3----------

Récompensé par  l’Académie Nationale : P ar is  1884.
Grand Diplôme d ’H onneur ,  Médaille d ’Or : P aris  1883. 

Reçu en souvenir de reconnaissance une grande médaille de vermeil 
avec diplôme, offerte le 17 août 1884, 

par MM. les Agriculteurs des départements de la Seine et Seine-et-Oise, 
en témoignage de leur satisfaction 

pour ies résultats obtenus sur leurs récoltes par l’emploi des Engrais 
G. SERPI N.

Les ENGRAIS G. SERPIN, Insect ic ide  un iverse l ,
à base de g o u d ro n , breveté s. g. d. g ., 

sont les seuls produits en France ,  ayan t obtenu les plus hautes 
récompenses accordées à ce genre  de fabrication.

  1 1
Une notice exp lica tive  est adressée franco a u x  personnes  

q u i en fo n t la dem ande.
   -----

S E  M É F I E R  D E S  C O N T R E F A Ç O N S

IIÉ Srr.l I ! ! t l \  DE TOUS LES INSECTES NUISIBLES
à to u tes  le s  cu ltu res.

— -----------------------

ENGRAIS G. SERPIIV
Insecticide complet pour toutes cultures (dosage g a ra n ti) .

FERTILISANT G. SERPIN
Insecticide spécial pour vignes et horticulture.

——----  — -------------------------------

INSECTICIDE PUR G. SERPIIV
P ouvan t se m êler  à  tous les engrais.



L E F È V R E
SERRURIER-CONSTRUCTEUR

A S E N L IS

Spécialité  de Grilles en  tous genres.

S E R R E S  — C H A S S I S  DE C O U C H E S

Outillage et tous Accessoires pour Jardins.

V E N I E R
E N T R E P R E N E U R  D E  M E N U I S E R I E

SENLIS (Oise).

Olxassis on Tbois. — C offres. 

T r e i l la g e s  en tous g en res .
K iosques  ru s tiq u es  et en  bois découpé. 

CLOTURES EN BOIS POUR PARCS ET JARDINS

Grandes Pépinières de Rargny, près Retz (Oise).

A r m a n d  M O I !  E l .
Choix considérable d ’Arbres F ru it iers  liges et nains variés. 

Arbres forestiers et d ’agrément, P lan tes  vertes, 

Conifères, Arbustes touffes, etc, etc.

Grande Q u a n tité  de P la n ts  forestiers.

P r ix  m od érés.
jDetnantlef te  fJtttalotfue ytinéftil.

L e ç o n s  cI9H o r t i c u I t u i » e .

' M a i  1885.
• Tailles en ve r t dés arbres fruitier^, "

' Pincement des fleurs. ' _

S en lis:  Dimanche 3, à midi 1 /2 , au jardin de
la Société.

Y ineuil : Jeudi 7, à 10 heures du matin chez
M. Dupré.

Prècy : Jeudi 7, à 2 heures de l’après-midi, à
la mairie.

Versigny : Dimanche 10, à 10 heures du matin,
chez M. Ternaire;

NanteuiC: Dimanche 10, à 2 heures de l’après-
midi, à la mairie.

Chantilly : Jeudi 14, à 9 heures du matin, à la
mairie.

A prem ont: Jeudi 14, à 2 heures de l’après-midi,
• chez M. Gallé.

Pontarm è : Dimanche 17,. à 10 heures du matin,
• ; . chez M. Dupuis.

La Chapelle : Dimanche 17, à 2 heures de l’après-
midi, à la mairie.

Crépy : Jeudi 21, à 10 heures du matin, à la
mairie.

Betz : Jeudi 21, à 2 heures de l’après-midi,
chez M. Roblin.

Fleurines : -Dimanche 24, à 10 heures du matin,
Chez M. Demichy.

Pont-Ste-Maæence : Dimanche 24, à 2 heures de l’après-
midi, à la mairie.

Erm enonville : Jeudi 28, à 10 heures du matin, chez
M. Thiénard fils.

Plessis-B elleville: Jeudi 28, à 2 heures de l’après-midi,
à la mairie. «

SeoU». -  lmp.- E. PAYEN. I,



AVIS
Tarif des Annonces.

Depuis le 1er ja n v ie r  1885, M. Payen  est concessionnaire de 
la publicité à faire par  la voie du Bulletin, dans lequel il est autorisé 
à insé re r  des feuilles d ’annonces de toute nature .

Les tirages supplémentaires du Bulletin (préalablem ent autorisés 
par  la  Société) ainsi que les encartages seron t également 
confiés aux soins de l’im prim eur.  (Voir son tarif.)  :

Toute dem ande de publicité lui sera donc adressée.
Lés Sociéta ires seuls  con tinueront .à jo u ir  du  tarif  réduit .

P o u r  un e  Case :
fois . . . 
fois de suite.

2 fr. 50
6 »»

6 fois de suite.t . . 10 
12 fois de suite.  . . 18 fr.

Ils au ron t égalem ent un  rabais  de 25 0/0 su r  les .encartages et 
tirages supplémentaires, à  la condition toutefois que leu r  publicité 
ne  se rapporte  qu ’à l 'hort iculture ,  arts  et industries s’y rattachant,  
vente et location de ja rd ins .  .

La Société continuera  à in sé re r  gratu item ent su r  la couverture, 
les dem andes d ’emploi faites par  les ouvriers ja rd in iers .  .

Exposition permanente.
La Société vient de décider que MM. les Fabricants  et Marchands 

d ’objets d ’a r t  décoratif et accessoires de ja rd in , ,  pourra ien t  être  
autorisés à exposer g ratu i tem ent au  ja rd in  de la Société des 
spécimens de leu r  industrie  (avec indication de leu r  adresse).

En faisant leu r  dem ande au  P rés iden t ,  ils ind iqueront la 
nature ,  le nombre et la d imension des objets à exposer.

Les dits objets ne  pourron t sé journer  njoins d ’une  année.
La Société ne p rend  à leur  égard aucune responsabilité.

Affichage.
La Société vient d ’affecter u ne  partie  des m u rs  de son ja rd in  

à  l ’affichage de MM. les Horticulteurs et Fabricants  d ’objets 
d ’a r t  et d ’industrie  horticole.

Un cadre spécial recevra les affiches de vente et location de 
champs, fermes, ja rd ins ,  parcs e t  immeubles de MM. les nota ires 
e t avoués et des particuliers.

I l  y a u ra  de ce fait à  payer à  la  Société u n e  redevance calculée 
su r  la g randeu r  de l ’affiche et le temps q u ’elle dev ra  y séjourner.

Jus de Tabac.
Messieurs les Sociétaires' peuven t se p rocu re r  du  ju s  de tabac 

au  siège de  la  Société. ■
S'adresser à M lle SE B E RT , concierge.

Messieurs les Sociétaires qui dés iren t  compléter la  collection des 
Bullet ins de la  Société, peuven t s ’adresser  à M. Vinet, bibliothé­
caire. —  Coût de chaque année ,  2 fr.


